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Montréal, le 12 novembre 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

et

TransCanada Energy
et 
Gaz Métro

et

les intervenants reconnus dans les dossiers tarifaires d’Hydro-Québec Distribution R-3644-2007, d’Hydro-Québec TransÉnergie R-3640-2007 
Objet :
Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’Entente finale entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada Energy

Dossier de la Régie : R-3649-2007
La Régie vous transmet ci-joint l’ordre du jour de l’audience orale qui aura lieu le 13 novembre 2007, à compter de 9h dans la Salle Jean-Paul Riopelle à ses bureaux de Montréal dans le dossier mentionné en titre.
Nous vous transmettons également avec la présente la décision D-2007-127 rendue ce jour par la Régie et portant sur la confidentialité des documents dont elle a reçu des versions confidentielles et caviardées, à savoir : 

· HQD-1, document 1, 

· HQD-1 document 2, 

· HQD-2, document 2 et 

· HQD-3, document 1.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
P.j.
